
Elle demande que la somme de 800 dollars preVue dans ce Rapport soit mise par le 
Comite" Ex^cutif a la disposition du Bureau Central de l'Association Internationale de 
Geod&ie, qui assurera la publication et la diffusion des resultats finaux et des conclusions. 

2. La Commission 18 (Longitudes par Telegraphie sans Fil) a decide' de demander a 
1'Assembled Generate de l'Union sa transformation en une Commission de ditermination 
des positions ge'ographiques. 

A cette extension sensible de ses attributions actuelles devra correspondre une com
position de ses membres ^galement plus etendue, pour laquelle la Commission s'en remet 
au Comity Ex^cutif de l'Union. 

Commission 19. (VARIATION DES LATITUDES) 

1. La Commission tient a exprimer sa sincere gratitude pour le travail de Monsieur 
Camera, en particulier pendant la periode difficile que nous avons traversed. 

2. La Commission recommande que le Bureau Central soit transfere de Capodimonte, 
ou M. Camera le dirigeait, a Turin, ou M. Cecchini se chargera de la direction. 

3. La Commission sollicite la cooperation du Gouvernement du 'Commonwealth of 
Australia', afin d'obtenir que les observations de variation de latitude soient continuees 
a Adelaide, a cause de leur grande valeur pour le programme international d'observations 
concertees. Une aide financiere pour la construction d'un batiment et 1'execution du 
travail pour une periode provisoire de 7 ans, assurerait que ce travail important soit repris. 

4. La Commission demande une subvention speciale de huit mille frans-or pour la 
publication des resultats des observations de variation de latitude jusqu'a la fin de cette 
annee. 

5. La Commission recommande que la subvention annuelle de trois mille francs-or, 
precedemment allouee au Bureau Central, soit renouvelee. 

6. La Commission demande une subvention speciale de mille francs-or pour couvrir 
les frais de demenagement des archives, documents, machines a calculer, etc. du Bureau 
Central de Naples a Turin. 

7. II est instamment recommande^ que les cahiers d'observation soient transmis par 
les stations de latitude au Bureau Central aussi rapidement que possible, afin que le 
Bureau Central puisse executer son travail et en publier les resultats assez t6t pour 
satisfaire les besoins des usagers. 

8. II est propose que l'U.A.I. exprime a l'lnstituto para a Alta Cultura et a l'Observa-
toire astronomique de Lisbonne le grand interet qu'elle porte a l'execution d'observations 
de variation de la latitude au moyen du grand telescope zenithal Askania, appartenant 
a l'lnstituto Geografica e Cadastral de Lisbonne. 

9. L'attention est appelee sur le grand interet qu'il y aurait a etablir des lunettes 
photographiques zenithales en differents points de la terre, non seulement pour ameliorer 
nos connaissances sur le mouvement du pdle, mais aussi pour receuillir les donn^es indis-
pensables relativement aux mouvements propres en d^clinaison, ainsi que des donnees 
utiles pour la determination des constantes du systeme solaire. Pour determiner le 
mouvement du p&le, il faudrait disposer de plusieurs stations de meme latitude, tandis que 
pour determiner les mouvements propres des stations de latitudes differentes seraient 
necessaires. 

Commission 20. (PETITES PLANETES, COMETES ET SATELLITES) 

1. La Commission recommande que desormais la comete p6riodique Pons-Coggia-
Winnecke-Forbes soit denommee comete Crommelin. 

2. La Commission recommande que l'adjonction de nombres au noms des cometes 
soit seulement pratiquee dans le but de f aire une distinction entre les cometes periodiques 
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